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 LOGIQUE D’INTERVENTION INDICATEURS OBJECTIVEMENT VERIFIABLES (IOV) SOURCES ET MOYENS  
DE VERIFICATION 

HYPOTHESES 

OBJECTIFS 

GENERAUX 
 

- Contribuer à l’atteinte des 
Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD), en 
particulier visant à réduire 
l’extrême pauvreté et la faim ;  

- Contribuer à l’atteinte des 
objectifs de la Loi d’orientation 
agricole (LOA) et du Plan national 
de sécurité alimentaire (PNSA) 

   

OBJECTIF 

SPECIFIQUE 
 
 
 

Améliorer les conditions de vie de la 
population de la commune rurale de 
Diakon, en favorisant la recharge de 

la nappe phréatique et le 
développement de l’agriculture 

familiale. 

- Chaque UPA récolte du riz d’ici 2013 pour 
l’autoconsommation 

- L’eau est disponible toute l’année dans les puits à 
proximité du bas-fond 

 

- Rapports du délégué à la 
maîtrise d’ouvrage 

- Visites dans le bas-fond 
- Enquête auprès des exploitants 

et du comité de gestion et 
d’exploitation du bas-fond 

 

RESULTATS 

ATTENDUS 
R1 : La gouvernance autour du bas-

fond est organisée 
 
 
R2 : Les productions de l’agriculture 

familiale augmentent et se 
diversifient  

 
 
R3 : Les ressources en eau du village 

augmentent 
 
 

IOV à 12 mois : 
- Un comité de gestion et d’exploitation du bas-fond est 

constitué et organisé d’ici 2013  
- Le comité de gestion et d’exploitation du bas-fond est 

formé d’ici 2013 
- Le micro-barrage est construit d’ici 2013 
- Les parcelles sont réparties équitablement entre toutes 

les UPA d’ici 2013  
- Le riz, nouvelle spéculation, est cultivé dans le bas-fond, 

d’ici 2013  
- Les exploitants sont formés, notamment à la riziculture, 

d’ici 2013  
IOV après la deuxième saison d’exploitation :  

- Le bas-fond est exploité au minimum à 60 % d’ici fin 2013 
- Le bas-fond est exploité en culture pluviale et en culture de décrue 

- Les rendements de riz atteignent les 2 tonnes à l’hectare d’ici fin 2013 

 
- Rapports du délégué à la 

maîtrise d’ouvrage 
- Visites dans le bas-fond 
- Enquête auprès des exploitants 

et du comité de gestion et 
d’exploitation du bas-fond 

- Rapports de formation 

- Les précipitations 
permettent une 
exploitation 
satisfaisante du bas-
fond 

- Aucune invasion de 
déprédateurs ne 
ravage les cultures 

- Le parcellaire est 
validé par 
l’ensemble des 
unités de 
production agricole 
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ACTIVITES 

(grouper les 
activités par 
résultat) 

Pour R1 :  
- Création, organisation du comité 

de gestion et d’exploitation du 
bas-fond 

- Formation des membres du 
comité de gestion et 
d’exploitation du bas-fond, 
notamment en gestion  

- Recensement des unités de 
production agricoles (UPA) 

- Réalisation d’un parcellaire 
- Attribution équitable des 

parcelles à toutes les UPA 
 
Pour R2 :  

- Construction du micro-barrage 
- Formation des 

paysannes/paysans, notamment 
à la riziculture 

- Exploitation de parcelles tests 
- Dotation de semences de 

qualité 
- Introduction de nouvelles 

cultures 
 
Pour R3 : 

- Construction du micro-barrage 
 

Moyens  
 
Personnel :  

- 1 personne de la mairie en charge du suivi du projet 
- 1 délégué à la maîtrise d’ouvrage 
- Main d’œuvre d’une entreprise pour la réalisation de 

l’ouvrage 
 

Etude : 
- Etude réalisée par BICED-SARL dans le cadre du 

PACEDEL 2008 
 
Matériel et fournitures : 

- Béton cyclopéen 
- Enduit 
- Perré sec de protection 
- Couche de drain 
- Batardeaux 
- Barbacanes 
- Blocs chicanes en béton 
- Echelles limnimétriques 
- Jambes de forces 
- Empierrement   

Sources d’information sur le 
déroulement de l’action 
- 1 agent de Diakon est en charge 

du suivi du projet 
- Le délégué à la maîtrise d’ouvrage 
 
Coûts  
 
- Ressources humaines 

  = 4 725 000 FCFA 
- Voyages = 920 000 FCFA 
- Matériel et fournitures  

  = 1 260 000 FCFA 
- Autres coûts, services  

  = 6 683 145 FCFA 
- Autre = 64 837 788  FCFA 
 
- Sous-total Coûts directs éligibles 

de l’action  
= 78 425 933 FCFA 

 
- Provision pour imprévus (3%) = 

2 352 778 FCFA 
 
- Total Coûts directs éligibles de 

l’action  
= 78 425 933 FCFA 

 
- Coûts administratifs (3%) = 2 423 

361 FCFA  
 
- TOTAL COUTS ELIGIBLES  

  = 83 202 072 FCFA 
 
  

Conditions préalables  
 
- Le projet est validé 

par la mairie 
- Le terrain de 18 ha 

est attribué à la 
commune  

- L’ensemble des 
financements 
nécessaires à la 
réalisation du projet 
sont acquis et 
disponibles 

 
 

 


